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https://www.asso-sherpa.org/wp-content/uploads/2018/12/Rapport-EUCLID-SHERPA.pdf
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1 Ordonnance n° 2017-1180 du 19 juillet 2017 relative à la publication d'informations non financières par 

certaines grandes entreprises et certains groupes d'entreprises, art.1 III  : « Dans la mesure nécessaire à la 

compréhension de la situation de la société, de l'évolution de ses affaires, de ses résultats économiques et 

financiers et des incidences de son activité, la déclaration mentionnée aux I et II présente des informations 

sur la manière dont la société prend en compte les conséquences sociales et environnementales de son 

activité, ainsi que, pour les sociétés mentionnées au 1° du I, les effets de cette activité quant au respect des 
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droits de l'homme et à la lutte contre la corruption. La déclaration peut renvoyer, le cas échéant, aux 

informations mentionnées dans le plan de vigilance prévu au I de l'article L. 225-102-4. 

2 Ministère de la transition écologique et solidaire, Stratégie nationale de lutte contre la déforestation 

importée 2018-2030, p.25 
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https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/quand-les-multinationales-reduisent-les-defenseurs-des-droits-humains-au-silence-669493.html
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/quand-les-multinationales-reduisent-les-defenseurs-des-droits-humains-au-silence-669493.html
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3 Voir le texte de la pétition sur : https://www.asso-sherpa.org/droits-peuples-regles-multinationales 

 

https://stopisds.org/fr/
https://stopisds.org/fr/
https://www.asso-sherpa.org/droits-peuples-regles-multinationales


o 

4 Avis sur le Plan d’action d’application des principes directeurs des Nations Unies pour les droits de 

l’homme et les entreprises, p.32 

https://www.asso-sherpa.org/wp-content/uploads/2018/12/Sherpa_VPRG_web_pageapage-min.pdf
https://www.asso-sherpa.org/devoir-de-vigilance-agir-plutot-communiquer


5 Voir notre communiqué de presse : https://www.asso-sherpa.org/devoir-de-vigilance-agir-plutot-

communiquer 
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6 Responsabilité Sociétale 2017, AFD, p. 5. 

7 Id. p. 17. 



Des progrès à poursuivre en matière de transparence de l’aide  

Prévention de la corruption  

8 Responsabilité Sociétale 2017, p. 29. 

9 Guide méthodologique AFD Cofinancement de projets et programmes, 2018, p. 8. 

10 Cf. par exemple Rapport de la Commission au conseil et au Parlement européen – rapport anticorruption 

de l'UE (février 2014) – pp.39 et 40 du rapport général et p.12 de l’annexe consacrée à la France et le rapport 

remis en 2015 au Président de la République par le président de la Haute autorité pour la transparence de 

la vie publique (HATVP) afin de « renouer la confiance publique », 

11 Recommandation du Conseil à l’intention des acteurs de la coopération pour le développement sur la 

gestion du risque de corruption, p. 10. 



 

12 Examens de l'OCDE sur la coopération pour le développement : France 2018 

13 Principe directeur n°26 des Nations Unies : « Les États devraient prendre des mesures appropriées pour 
assurer l’efficacité des mécanismes judiciaires internes lorsqu’ils font face à des atteintes aux droits de 
l’homme commises par des entreprises, y compris en examinant les moyens de réduire les obstacles 
juridiques, pratiques et autres qui pourraient amener à refuser l’accès aux voies de recours. » 
 
14 Article 113-8 du Code pénal : « Dans les cas prévus aux articles 113-6 et 113-7 (pour les crimes et délits 
commis à l’étranger), la poursuite des délits ne peut être exercée qu'à la requête du ministère public. Elle 
doit être précédée d'une plainte de la victime ou de ses ayants droit ou d'une dénonciation officielle par 
l'autorité du pays où le fait a été commis. » 
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15 Voir Avis sur le Plan d’action d’application des principes directeurs des Nations Unies pour les droits de 
l’Homme et les entreprises, Plateforme RSE, Septembre 2016, p 67 et Ss  
 
16 Le Cahier des 46 propositions appelle à une réforme nécessaire afin de pouvoir réparer effectivement les 
atteintes aux droits fondamentaux à l’environnement. Il prévoit notamment de reconnaître la responsabilité 
pénale des personnes morales (Proposition n°18), mettre en adéquation l’arsenal judiciaire répressif et les 
moyens à disposition des juridictions nationales (Proposition n°20), l’extra territorialisation du droit 
(Proposition n°25), et afin d’assurer l’accès à la justice pour les associations luttant contre les atteintes à 
l’environnement et contre la corruption (Proposition n°28).  
17 Avis sur le plan d’action, Plateforme RSE, p.65  

https://www.asso-sherpa.org/wp-content/uploads/2018/11/Doc-Sherpa-PJL_Justice-Doc-D%C3%A9put%C3%A9s-_-1182018.pdf
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18  Avis sur le plan d’action, p.65, sur la condition de constatation d’une décision définitive étrangère de 

l’article 113-5 du Code pénal : « Cette seconde obligation oblige la victime à prouver la constatation de 

l’infraction par une juridiction étrangère. Elle peut conduire en pratique à des dénis de justice. »  

19 Proposition d’action n°14 

20 Article 113-5 du Code pénal : « La loi pénale française est applicable à quiconque s'est rendu coupable 
sur le territoire de la République, comme complice, d'un crime ou d'un délit commis à l'étranger si le crime 
ou le délit est puni à la fois par la loi française et par la loi étrangère et s'il a été constaté par une décision 
définitive de la juridiction étrangère. » 
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21 Voir Sherpa, PLJ Justice, p.7 : https://www.asso-sherpa.org/wp-content/uploads/2018/11/Doc-
Sherpa-PJL_Justice-Doc-D%C3%A9put%C3%A9s-_-1182018.pdf 



o 



 

https://www.asso-sherpa.org/wp-content/uploads/2018/12/Sherpa_VPRG_web_pageapage-min.pdf
https://www.asso-sherpa.org/wp-content/uploads/2018/12/Sherpa_VPRG_web_pageapage-min.pdf
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Monsieur Bruno Le 

Maire,  

Ministre de l’Economie 

et des Finances  

Et Monsieur Éric David, 

Président du PCN 

français de l’OCDE  

139, rue de Bercy  

75 012 Paris   

  
Copie transmise à Madame 

Maylis  
Souque, Secrétaire générale 

du PCN  

  

Paris, le 30 Mars 2018  

  

Objet : Appel urgent à la réforme du Point de Contact National OCDE français en vue de 
restaurer la confiance de la société civile française  

 Monsieur le Ministre, Monsieur 

le Président du PCN,  

En adhérant aux Principes directeurs de l’OCDE, l’État français s’est engagé à créer un Point de 

Contact National (PCN) qui contribue à la diffusion et à l’efficacité de ces Principes. Le PCN devrait pour 

cela bénéficier de la confiance de la société civile. Celle-ci joue en effet un rôle d’information et de 

critique essentiel au fonctionnement du PCN. En particulier, les ONG peuvent se faire le relai, pour les 

consommateurs ou les investisseurs, de l’information concernant les Principes directeurs et de leur 

 

   

 

 



respect par les entreprises. En tant qu’acteurs de terrain, experts ou représentants des victimes, elles 

participent également de la crédibilité des circonstances spécifiques.  

Les organisations de la société civile signataires considèrent que le PCN français a le potentiel 

pour devenir un mécanisme efficace de remédiation non judiciaire22. C’est pourquoi elles ont 

longtemps participé aux travaux du PCN et lui ont soumis plusieurs circonstances spécifiques. Un tel 

mécanisme est complémentaire des voies judiciaires pour assurer pleinement l’accès à la justice des 

victimes d’atteintes aux droits humains par les entreprises.   

Néanmoins, les ONG françaises se sont aujourd’hui détachées du PCN français. Elles se sont 

notamment désintéressées de la procédure des circonstances spécifiques. En 2016 et 2017, les 

nouvelles saisines ont été portées par des syndicats et non par des ONG. Certaines organisations 

syndicales ont-elles aussi renoncé à utiliser le mécanisme. Cette situation est née d’un constat partagé 

par diverses organisations : les modalités institutionnelles et la procédure de circonstance spécifique 

du PCN français permettent difficilement d’aboutir à des réparations pour les victimes. Un constat 

similaire est fait à l’échelle internationale23. Aussi la coalition OECD Watch a-t-elle lancé en novembre 

2017 une campagne « Remedy is the Reason. Effective NCP’s Now », visant à améliorer l’efficacité des 

PCN dans le traitement des circonstances spécifiques.   

  Par le passé, nos organisations ont formulé des demandes d’améliorations essentielles, qui ont 
trouvé écho chez d’autres parties prenantes, dont la Commission Nationale Consultative des Droits de 
l’Homme (CNCDH)24, mais qui demeurent aujourd’hui lettre morte. La prise en compte de ces 
propositions saurait réaffirmer l’importance et la crédibilité du PCN français, accroître sa compatibilité 
avec les exigences des Principes directeurs de l’OCDE et surtout restaurer la confiance des victimes et 
des organisations notamment dans le cadre des circonstances spécifiques.   

1) Composition et gouvernance: la configuration actuelle du PCN ne garantit pas son impartialité 
notamment dans le cas d’une circonstance spécifique visant une entreprise publique.   

 Aussi est-il urgent de réfléchir à une réforme des modalités institutionnelles PCN. Celle-ci 
devrait garantir une distance suffisante entre le PCN et le Ministère de l’Economie. Cette réforme 
pourrait prendre exemple sur les PCN norvégien, danois et néerlandais, dont les membres sont des 
experts indépendants.   

   Une réflexion doit également être menée sur la façon dont les organisations de la société civile 
et notamment les ONG, pourraient être mieux intégrées dans le processus de gouvernance du PCN, 
afin de restaurer la confiance de ces parties prenantes. Les réunions annuelles d’information avec la 

22 Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme (2011), Principes 27 - 31.  

  
23 Comme en témoigne la chute de la proportion de saisines des PCN par des ONG. Dans le rapport annuel 2016 de l’OCDE 
sur la mise en œuvre des Principes Directeurs, il est indiqué que la part des ONG dans les nouvelles saisines pour la période 
considérée est de 29% (dix cas), soit 21 points de moins que la tendance historique, où elles représentaient environ 50% de 
toutes les soumissions ; voir OECD (2017), Annual Report on the OECD Guidelines for Multinational Enterprises 2016, p.35. 
En anglais « In the past reporting period their share of submissions was 29% (ten cases), lower than historical trends where 
they have accounted for approximately 50% of all submissions. » http://www.oecd.org/daf/inv/mne/2016-Annual-Report-
MNE-Guidelines-EN.pdf   

24 Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme (CNCDH), Entreprises et droits de l’homme : avis sur les enjeux 

de l’application par la France des Principes directeurs des Nations unies, 24 octobre 2013, p. 21  

http://www.cncdh.fr/sites/default/files/13.10.24_avis_entreprises_et_droits_de_lhomme_1.pdf  
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http://www.cncdh.fr/sites/default/files/13.10.24_avis_entreprises_et_droits_de_lhomme_1.pdf


société civile ne remplissent pas cet objectif car elles ne représentent pas de réelles opportunités de 
participation.  

         Cette demande ancienne n’a toujours pas fait l’objet d’un traitement approfondi, alors qu’au 
contraire, le PCN s’est saisi dès sa première Revue par les Pairs du débat sur la représentativité du 
secteur privé au sein de ses membres.   

2) A cet égard, le PCN devrait également mieux équilibrer ses activités d’information et de 
promotion. En effet, la conclusion récente de partenariats avec des organisations proches du monde 
des entreprises ne peut qu’éveiller les inquiétudes des ONG et des victimes quant à la capacité du PCN 
à traiter des circonstances spécifiques de façon impartiale. Un partenariat avec la CNCDH pourrait être 
envisagé.   

3) Ressources : le PCN devrait être doté de plus amples ressources humaines et financières pour 
maintenir et améliorer son niveau d’activité et notamment, travailler simultanément sur plusieurs 
circonstances spécifiques, mener des enquêtes approfondies, garantir la participation de toutes les 
parties concernées lors de l'examen d’une circonstance spécifique, en conformité avec le principe du 
traitement équitable, résoudre chaque circonstance spécifique dans le délai recommandé d'un an et 
afin d’assurer le suivi des recommandations.   

4) Procédure des circonstances spécifiques : une procédure et un calendrier plus exhaustifs 
devraient être établis pour les circonstances spécifiques afin d’améliorer la transparence et la 
prévisibilité des saisines. La procédure devrait viser la participation systématique, dans le respect du 
principe du contradictoire, de toutes les parties concernées par la saisine.   

Il serait également vivement souhaitable de réformer la procédure des circonstances spécifiques afin 
de prévenir les conflits d’intérêt objectifs comme subjectifs et afin que les procédures soient 
systématiquement menées par des experts et médiateurs professionnels indépendants.   

5) Application des Principes directeurs : afin que le PCN remplisse un véritable rôle institutionnel 
permettant aux plaignants d’obtenir des résultats autres qu'une simple négociation bilatérale, il est 
important que le PCN exige le respect des principes directeurs de l’OCDE de façon ferme dans ses 
communiqués et qu’il appelle au respect de ses recommandations.   
 
 Le PCN devrait pouvoir faire preuve de plus d’ambition dans le traitement des saisines, 
notamment en ce qui concerne les remédiations pour les victimes et les conséquences médiatiques 
pour les entreprises contrevenantes. En particulier, il devrait être envisagé de renforcer la 
transparence et la visibilité des circonstances spécifiques. Le PCN pourrait par exemple organiser des 
conférences de presse pour augmenter la visibilité de ses communiqués et rapports.   

***  

 Ces demandes sont conformes, d’une part, aux critères généraux de visibilité, d’accessibilité, 

de transparence et de responsabilité établis par les lignes directrices de procédure applicables aux 

PCN. D’autre part, elles visent à respecter les exigences d’impartialité, de prévisibilité, d’équité et de 

compatibilité avec les principes et standards de l’OCDE applicables au traitement des circonstances 

spécifiques. Elles permettraient également d’aligner le PCN sur les exigences des Principes directeurs 

des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme concernant les mécanismes de 

remédiation non judiciaires25.  

25 Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme (2011), Principe 31, 

commentaire. Les Principes rappellent qu’un tel mécanisme  « peut  seulement  remplir  son  objectif  si  les  personnes 



 Enfin, les signataires relèvent que le PCN a très récemment été saisi par une ONG mexicaine 

et une communauté autochtone, d’une circonstance spécifique visant la société EDF.    

 Première circonstance spécifique portée par une ONG depuis 2015, nous espérons que le PCN 

y verra une occasion de restaurer la confiance de la société civile et prendra à cette fin toute la mesure 

des enjeux mentionnés dans le présent courrier. Une attention toute particulière devra être portée à 

la question de l’impartialité du PCN en raison de la structure actionnariale de l’entreprise visée. Aussi 

les organisations signataires suivront-elles de près le traitement accordé à ce dossier et appellent le 

PCN à assurer impartialité, équité, accessibilité, transparence et participation de toutes les parties à 

la procédure.   

 Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, Monsieur le Président, l'expression de notre 

très haute considération.   

 

 

 

auxquelles  il s’adresse connaissent son existence, lui accordent  leur  confiance  et  sont  à  même  de  l’utiliser. (…) Des 

mécanismes de réclamation mal conçus ou mis en œuvre ont  toutes les chances d’accentuer le mécontentement des 

acteurs concernés en aggravant l’impression qu’ont ces derniers de n’avoir aucun pouvoir et de  ne pas être respectés par 

le processus. » (souligné par nos soins).   
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Monsieur Bruno Le Maire, 

Ministre de l’Economie et 

des Finances 

Et  

Monsieur Éric David,  

Président du PCN français 

de l’OCDE 

139, rue de Bercy 

75 012 Paris  

 

Copie transmise à Madame 

Maylis Souque, Secrétaire 

générale du PCN 

 

Paris, le 28 janvier 2019 

 

Objet : Lettre de relance « Appel urgent à la réforme du Point de Contact National OCDE français en 

vue de restaurer la confiance de la société civile française »  

 

Monsieur le Ministre,  

Monsieur le Président du PCN,  

 

Nos organisations regrettent vivement l’absence complète de réaction à l’appel urgent lancé le 30 

mars dernier par neuf organisations de la société civile, mettant en exergue les dysfonctionnements 

du PCN français et formulant des demandes cruciales d’améliorations en vue de résoudre ces derniers.  

Dans ce courrier, nous insistions en particulier sur le manque de légitimité d’un mécanisme qui a perdu 

depuis plusieurs années le soutien des organisations non gouvernementales (ONG). La confiance des 

ONG s’est érodée en raison notamment de modalités institutionnelles dysfonctionnelles et d’une 

procédure inefficace de circonstance spécifique. Notre courrier appelait à une réforme de la 

composition et de la gouvernance du mécanisme, à un rééquilibrage des relations avec les parties 

prenantes, à l’amélioration des ressources humaines et financières et enfin à une plus grande 

transparence des procédures.  



Nos demandes étaient guidées par les principes de visibilité, d’accessibilité, de transparence, de 

responsabilité, d’impartialité, de prévisibilité, d’équité et de compatibilité avec les principes et 

standards de l’OCDE applicables au traitement des circonstances spécifiques.  

Nous avions aussi souligné dans ce courrier la nécessité pour le PCN de saisir l’opportunité de la 

circonstance spécifique en cours entre EDF et l’ONG mexicaine ProDESC pour impulser des 

changements à la hauteur des enjeux. A cet égard, nos organisations saluent la décision du PCN d’offrir 

ses bons offices au Groupe EDF, à l’ONG mexicaine ProDESC et aux représentants de la communauté 

autochtone de Union Hidalgo26.  

Cependant, nous devons également réaffirmer à cette occasion la nécessité pour le PCN de conduire 

ses bons offices de la manière la plus transparente qui soit, en accord avec les Principes Directeurs 

de l’OCDE. Seule une exigence de transparence élevée est à même de restaurer la confiance des ONG 

dans le mécanisme de résolution des conflits du PCN. Ainsi, nous demandons que soient régulièrement 

publiées et diffusées les avancées procédurales de la circonstance spécifique en cours. Le communiqué 

du PCN sur la circonstance spécifique en cours est ainsi introuvable sur le site du Point de Contact 

National français dont la dernière mise à jour remonte à décembre 2017 ….  

Pour rappel, les Principes directeurs de l’OCDE précisent que « la transparence est reconnue comme 

un principe général d’action des PCN dans leurs rapports avec le public ».27 S’il existe des dérogations 

possibles à ce principe de transparence en ce qui concerne les « les faits et arguments » des parties, il 

en va autrement des aspects purement procéduraux de la circonstance spécifique. « L’équilibre entre 

transparence et confidentialité des échanges »28 auquel appelle la revue par les pairs est actuellement 

menacé. La transparence est la norme, la confidentialité doit demeurer l’exception circonscrite aux 

« informations sensibles ».29 

La transparence permet de surcroît de renforcer l’impartialité de la procédure.  Cette impartialité est 

menacée par la gouvernance d’un PCN qui dépend directement du Ministère de l’Economie. Les 

dangers occasionnés par cette gouvernance sont d’autant plus importants que la procédure en cours 

concerne EDF, une entreprise détenue à 85,6% par l’Etat. La structure actionnariale de l’entreprise en 

cause, combinée à la présence d’administrations étatiques au sein du PCN, ne garantit pas la tenue 

d’une procédure impartiale. Une transparence accrue sur le processus en cours permettrait, quoi que 

seulement en partie, de prévenir les conflits d’intérêts.  

Ces préoccupations sur l’impartialité trouvent écho dans le rapport sur la revue par les pairs qui 

recommande au PCN « de formaliser la pratique visant à décider au cas par cas de la nécessité pour un 

membre du PCN de se retirer de la procédure de traitement d’une circonstance spécifique lorsque le 

risque de conflit d’intérêt ou d’apparence de conflit d’intérêt émerge »30. Par exemple, dans le cas 

mentionné ci-dessus, le ministère de l’Economie et des Finances, qui œuvre pour le compte de l’État 

dans la gestion d’EDF par le biais de l’Agence des participations de l’Etat, devrait être mis à distance 

dans le cadre de la saisine. 

26 Communiqué du PCN français du 12 juin 2018 : « EDF– EDF ENERGIES NOUVELLES AU MEXIQUE», Rédigé par DG Trésor, Publié le 13 

juin 2018,  https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2018/06/13/communique-du-pcn-francais-su-12-juin-2018-edf-edf-energies-
nouvelles-au-mexique  
27 p97, OCDE (2011), Les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales, Éditions OCDE. 
28 p40, OCDE (2018), OCDE Principes Directeurs de l’OCDE à l’intention des Entreprises multinationales, Rapport sur la revue par les pairs 

du point de contact national, France 
29 $39, p6, Règlement intérieur du PCN français 
30 p11, Recommandation n°8, OCDE (2018), OCDE Principes Directeurs de l’OCDE à l’intention des Entreprises multinationales, Rapport sur 

la revue par les pairs du point de contact national, France 

https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2018/06/13/communique-du-pcn-francais-su-12-juin-2018-edf-edf-energies-nouvelles-au-mexique
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2018/06/13/communique-du-pcn-francais-su-12-juin-2018-edf-edf-energies-nouvelles-au-mexique


Au-delà du cas en l’espèce, il parait urgent d’entamer une réflexion de plus long-terme sur la 

composition et les modalités de gouvernance de l’instance, pour remédier durablement aux difficultés 

susmentionnées également relevées dans la revue des pairs. Il est essentiel que les membres du PCN 

ne puissent plus être à la fois juges et parties dans les procédures, afin que les bons offices du PCN 

retrouvent toute leur légitimité aux yeux de la société civile. La défiance de cette dernière a bien été 

notée par les pairs qui encouragent la structure « à poursuivre ses efforts auprès des ONG, en vue 

d’établir un dialogue régulier afin d’améliorer leur confiance dans le mécanisme des PCN »31. Le 

Président du groupe de travail sur la conduite responsable des entreprises rappelle lui aussi que « la 

confiance des parties prenantes est essentielle à la réussite d’un PCN »32. Nous espérons donc que sera 

menée le plus rapidement possible une réforme institutionnelle profonde du PCN, premier pas vers 

le rétablissement de la légitimité de l’instance aux yeux de la société civile. La mise en place d’un 

calendrier de réformes s’appuyant sur les recommandations contenues dans le rapport sur la revue 

par les pairs est hautement souhaitable. 

Nos organisations continueront à faire preuve de vigilance à l’égard des travaux menés par le PCN et 

espèrent sincèrement que vous œuvrerez dans les meilleurs délais au rétablissement de la légitimité 

du mécanisme.  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, Monsieur le Président du PCN l’expression de notre 

très haute considération, 

 
 

Birthe Pedersen, Présidente              Swann Bommier                        Maddalena Neglia  

        ActionAid France                       CCFD-Terre Solidaire                              FIDH                                    

31 p9, Recommandation n°4, ibid 
32p73, Annexe 1 : Point de vue de Roel Nieuwenkamp, Président du groupe de travail sur la conduite responsable des entreprises, OCDE 

(2018), Rapport annuel sur les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales 2017 
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